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110e séance 

PROTÉGER LA POPULATION DES RISQUES 
LIÉS AUX PFAS  

Proposition de loi visant à protéger la population  
des risques liés aux substances perfluoroalkylées  

et polyfluoroalkylées 

Texte adopté par la commission – no 929 

Article 1er  

(Non modifié) 

1 I. – Le titre II du livre V du code de l’environnement 
est complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 

2                « CHAPITRE IV 

3 « PRÉVENTION DES RISQUES RÉSULTANT 
DE L’EXPOSITION AUX SUBSTANCES 
PERFLUOROALKYLÉES ET 
POLYFLUOROALKYLÉES 

4 « Art. L. 524–1. – I. – Sont interdites, à compter du 
1er janvier 2026, la fabrication, l’importation, l’exporta-
tion et la mise sur le marché à titre onéreux ou gratuit 
de : 

5 « 1° (Supprimé) 

6 « 2° Tout produit cosmétique contenant des 
substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées ; 

7 « 3° Tout produit de fart contenant des substances 
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées ; 

8 « 4° Tout produit textile d’habillement, toute chaus-
sure et tous agents imperméabilisants de produits textiles 
d’habillement et de chaussures destinés aux consomma-
teurs contenant des substances perfluoroalkylées et 
polyfluoroalkylées, à l’exception des textiles d’habille-
ment et des chaussures qui sont conçus pour la protec-
tion et la sécurité des personnes, notamment dans 
l’accomplissement des missions de défense nationale ou 
de sécurité civile, et dont la liste est précisée par décret. 

9 « II. – Sont interdites, à compter du 1er janvier 2030, 
la fabrication, l’importation, l’exportation et la mise sur 
le marché à titre onéreux ou gratuit de tout produit 
textile contenant des substances perfluoroalkylées et 
polyfluoroalkylées, à l’exception des produits textiles 
nécessaires à des utilisations essentielles, de ceux contri-
buant à l’exercice de la souveraineté nationale et pour 

lesquels il n’existe pas de solution de substitution et des 
textiles techniques à usage industriel, dont la liste est 
précisée par décret. 

10 « III. – Les interdictions prévues aux I et II ne 
s’appliquent pas aux produits contenant des substances 
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées présentes en 
concentration inférieure ou égale à une valeur résiduelle 
définie par décret. 

11 « Art. L. 524–2. – Les articles L. 521–12 à L. 521–20 
sont applicables à la recherche et à la constatation des 
infractions aux dispositions du présent chapitre. 

12 « Pour les besoins de leurs missions de recherche et de 
constatation de ces infractions, les fonctionnaires et les 
agents mentionnés à l’article L. 521–12 peuvent procéder 
aux opérations prévues à l’article L. 521–11–1 dans les 
conditions définies au même article L. 521–11–1. » 

13 II. – Après l’article L. 1321–9 du code de la santé 
publique, il est inséré un article L. 1321–9–1 ainsi 
rédigé : 

14 « Art. L. 1321–9–1. – Le contrôle sanitaire de la 
qualité des eaux potables inclut le contrôle, dans les 
eaux destinées à la consommation humaine, de la 
présence de substances perfluoroalkylées et polyfluoroal-
kylées définies par décret. Il inclut également le contrôle 
des substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées qui 
ne sont pas listées par le décret mentionné au présent 
alinéa, dès lors que ces substances sont quantifiables et 
que leur contrôle est justifié au regard des circonstances 
locales. 

15 « Le ministre chargé de la prévention des risques 
élabore, conjointement avec le ministre chargé de la 
santé, une carte, mise à la disposition du public par 
voie électronique et révisée au moins tous les ans, de 
l’ensemble des sites ayant pu émettre ou émettant des 
substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées dans 
l’environnement. Cette carte comporte, lorsqu’elles 
sont disponibles, des mesures quantitatives des émissions 
de ces substances dans les milieux. Les actions de dépol-
lution et les seuils maximaux d’émissions de substances 
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées sur l’ensemble des 
sites émetteurs sont fixés par arrêté. » 

16 III. – (Non modifié) 

Amendement no 33  présenté par M. Vos. 
Supprimer les alinéas 1 à 12. 
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Amendement no 1  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Boucard, M. Cordier, Mme Corneloup et M. Jeanbrun. 

I. – Au début de l’alinéa 4, supprimer les mots :  
« Sont interdites, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 4, après la date :  
« 1er janvier 2026, »,  
insérer les mots :  
« sont interdites ». 

Amendement no 34  présenté par M. Michoux, M. Lenoir, 
M. Chaix, M. Chenu, M. Gery, Mme Lorho, M. Michelet et 
M. Jolly. 

À l’alinéa 4, substituer à la date :  
« 1er janvier 2026 »  
la date : 
« 1er janvier 2030 » . 

Amendement no 22  présenté par M. Vos, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, M. Ballard, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Beaurain, M. Baubry, 
M. Blairy, M. Boccaletti, Mme Blanc, Mme Bordes, 
M. Bilde, M. Bigot, M. Barthès, M. Casterman, M. Buisson, 
M. Chudeau, M. Chenu, Mme Colombier, M. Clavet, 
M. de Fleurian, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Bovet, Mme Bouquin, M. Boulogne, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dessigny, M. Dufosset, M. Dragon, 
M. Dutremble, M. Falcon, M. Fouquart, M. Florquin, 
M. Evrard, M. Dussausaye, M. Frappé, Mme Delannoy, 
M. Gillet, M. Golliot, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, M. Gonzalez, Mme Griseti, 
Mme Grangier, M. Guiniot, M. Guibert, Mme Hamelet, 
M. Guitton, M. Houssin, M. Jacobelli, M. Humbert, 
M. Jolly, M. Jenft, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Laporte, Mme Joubert, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, M. Giletti, Mme Lorho, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Lottiaux, M. Gery, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Markowsky, 
M. Marchio, Mme Martinez, M. Patrice Martin, 
M. Bryan Masson, Mme Alexandra Masson, M. Meizonnet, 
M. Mauvieux, M. Meurin, M. Muller, M. Monnier, 
Mme Ménaché, Mme Mélin, M. Odoul, M. Ménagé, 
M. Perez, Mme Parmentier, Mme Pollet, M. Pfeffer, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roy, M. Sabatou, Mme Sabatini, 
M. Sanvert, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, Mme Sicard, 
M. Taverne, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Tesson, 
M. Tonussi, M. Tivoli, M. Weber, M. Villedieu, 
M. Salmon, Mme Roullaud, Mme Rimbert et M. Rambaud. 

À l’alinéa 4, substituer à la date : 
« 1er janvier 2026 » 
la date : 
« 1er janvier 2028 ». 

Amendement no 3  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Boucard, M. Cordier, Mme Corneloup et M. Jeanbrun. 

À l’alinéa 8, après le mot :  
« consommateurs »,  
insérer le mot :  
« et ». 

Amendement no 4  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Boucard, M. Cordier, Mme Corneloup et M. Jeanbrun. 

À l’alinéa 8, supprimer les mots : 
« qui sont ». 

Amendement no 11  présenté par M. Meurin, M. Ballard, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Compléter l’alinéa 8 par les mots :  
« en concertation avec les acteurs visés ». 

Amendement no 2  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Boucard, M. Cordier, Mme Corneloup et M. Jeanbrun. 

I. – Au début de l’alinéa 9, supprimer les mots :  
« Sont interdites, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 9, après la date :  
« 1er janvier 2030, »,  
insérer les mots :  
« sont interdites ». 

Amendement no 12  présenté par M. Meurin, M. Ballard, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
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Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

À l’alinéa 9, après le mot : 
« textile », 
insérer les mots : 
« d’habillement ou de chaussures ». 

Amendement no 13  présenté par M. Meurin, M. Ballard, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

À l’alinéa 9, après le mot : 
« industriel », 
insérer les mots : 
« ou de construction ». 

Amendement no 23  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 

M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechon, 
Mme Lelouis, Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Compléter l’alinéa 10 par les mots : 
« après consultation des acteurs économiques nationaux 

concernés. » 

Amendement no 7  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Cordier et Mme Corneloup. 

À la première phrase de l’alinéa 15, après le mot :  
« les », 
insérer le mot :  
« deux ». 

Amendement no 8  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Cordier et Mme Corneloup. 

À la première phrase de l’alinéa 15, après le mot :  
« émettre », 
insérer les mots :  
« sur les vingt dernières années ». 

Article 1er bis A 
(Suppression maintenue) 

Article 1er bis 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 523–6 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 523–6–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 523–6–1. – La France se dote d’une trajec-
toire nationale de réduction progressive des rejets aqueux 
de substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées des 
installations industrielles, de manière à tendre vers la fin 
de ces rejets dans un délai de cinq ans à compter de la 
promulgation de la loi no     du      visant à protéger la 
population des risques liés aux substances perfluoroalky-
lées et polyfluoroalkylées. 
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3 « Cette trajectoire, la liste des substances concernées 
ainsi que les modalités de mise en œuvre du présent 
article sont précisées par décret. » 

Amendement no 20  présenté par M. Roseren. 
À l’alinéa 2, après le mot :  
« aqueux »,  
insérer les mots :  
« et atmosphériques ». 

Amendement no 32  présenté par M. Vos, M. Bentz, 
M. Bigot, M. Blairy, M. Bilde, M. Bernhardt, Mme Bordes, 
M. Boccaletti, Mme Blanc, Mme Bouquin, M. Boulogne, 
M. Buisson, M. Chudeau, M. Chenu, M. Casterman, 
Mme Colombier, M. Clavet, M. de Fleurian, 
Mme Da Conceicao Carvalho, Mme Delannoy, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, M. Dragon, Mme Dogor-Such, 
M. Dussausaye, M. Dufosset, M. Evrard, M. Dutremble, 
M. Falcon, M. Fouquart, M. Florquin, M. Gabarron, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gery, M. Chris-
tian Girard, M. Gillet, M. Golliot, Mme Florence Goulet, 
M. Gonzalez, Mme Griseti, Mme Grangier, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Guibert, M. Humbert, 
M. Houssin, M. Jenft, M. Jacobelli, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Joubert, M. Le Bourgeois, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Le Pen, Mme Lechon, 
Mme Levavasseur, M. Bovet, M. Limongi, Mme Lelouis, 
M. Lopez-Liguori, Mme Loir, M. Lioret, M. Loubet, 
M. Lottiaux, Mme Lorho, M. Marchio, Mme Marais-Beuil, 
M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Bryan Masson, 
M. Meurin, M. Meizonnet, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Monnier, Mme Ménaché, Mme Martinez, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, M. Perez, M. Rambaud, 
Mme Ranc, Mme Pollet, M. Rancoule, M. Renault, 
M. Rivière, Mme Rimbert, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Sanvert, 
M. Salmon, Mme Sicard, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, Mme Roullaud, M. Ménagé, 
M. Markowsky, M. Taverne, M. Tesson, M. Tonussi, M. Ville-
dieu, M. Baubry, Mme Bamana, Mme Auzanot, M. Amblard, 
M. Barthès, M. Ballard, M. Tivoli, M. Beaurain, M. Weber et 
M. Allisio. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« tendre vers la fin de ces rejets dans un délai de cinq ans à 

compter de la promulgation de la loi no du visant à protéger 
la population des risques liés aux substances perfluoroalkylées 
et polyfluoroalkylées » 

les mots : 
« ce que les quantités rejetées ne soient plus dangereuses 

pour la santé humaine, selon un seuil fixé par décret ». 

Amendement no 16  présenté par M. Meurin, M. Ballard, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 

M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« dans un délai de cinq ans à compter de la promulgation 

de la loi no du visant à protéger la population des risques liés 
aux substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées ». 

Amendement no 5  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Cordier, Mme Corneloup et M. Jeanbrun. 

À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« cinq » 
le mot : 
« quatre ». 

Article 1er ter 
(Non modifié) 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le gouvernement se dote d’un plan d’action 
interministériel pour le financement de la dépollution des 
eaux destinées à la consommation humaine gérées par les 
collectivités territoriales responsables des services publics 
d’eau potable et d’assainissement, que cette gestion soit en 
régie ou déléguée. Ce plan présente les différentes ressources à 
la disposition des collectivités pour leur politique de dépol-
lution, le rôle et les missions des agences de l’eau, le rôle de 
l’État dans l’accompagnement de ces politiques publiques 
ainsi qu’un calendrier prévisionnel. 

Amendement no 6  présenté par M. Di Filippo, M. Bazin, 
M. Cordier et Mme Corneloup. 

À la première phrase, substituer aux mots :  
« d’un an » 
les mots :  
« de dix-huit mois ». 

Article 2 
(Non modifié) 

1 L’article L. 213–10–2 du code de l’environnement est 
ainsi modifié : 

2 1° Au I et à la fin de la seconde phrase du premier 
alinéa du II, les mots : « au IV » sont remplacés par les 
mots : « aux IV et IV bis » ; 

3 2° (Supprimé) 
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4 3° Il est ajouté un IV bis ainsi rédigé : 

5 « IV bis. – La redevance due par une personne 
exploitant une installation soumise à autorisation en 
application de l’article L. 512–1 et dont les activités 
entraînent des rejets de substances perfluoroalkylées et 
polyfluoroalkylées est assise sur la masse de substances 
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées rejetée par an en 
raison de ces activités dans l’eau, directement ou par un 
réseau de collecte. Le seuil de perception de la redevance 
est fixé à cent grammes. Le tarif de la redevance est fixé 
à 100 euros par cent grammes. 

6 « La liste des substances perfluoroalkylées et polyfluo-
roalkylées sur laquelle est assise la redevance prévue au 
premier alinéa du présent IV bis est définie par décret. » 

Amendement no 37  présenté par M. Michoux, M. Lenoir, 
M. Chaix, M. Gery, M. Chenu, Mme Lorho, M. Michelet et 
M. Jolly. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 14  présenté par M. Meurin, M. Ballard, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 5.  

Amendement no 24  présenté par M. David Magnier, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bigot, M. Bilde, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Falcon, 

M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, 
Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
Mme Marais-Beuil, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Weber, M. Bovet, M. Bernhardt, 
M. Blairy, Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, 
M. Guibert, M. Houssin, M. Humbert, Mme Lechanteux, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini et 
M. Vos. 

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 5, substituer aux 
mots : 

« fixé à 100 euros par cent grammes. » 
les mots : 
« modulé en fonction de la dangerosité des substances 

rejetées, déterminée par un décret prenant en compte leur 
bioaccumulation, leur persistance et leur toxicité pour l’envi-
ronnement et la santé humaine ». 

Amendement no 17  présenté par M. Blairy, M. Barthès, 
Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Guibert, M. Houssin, 
M. Humbert, Mme Lechanteux, M. David Magnier, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini et 
M. Vos. 

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 5, substituer aux 
mots :  

« à 100 euros par cent grammes » 
les mots : 
« par décret ». 

Article 2 bis 
(Non modifié) 

Les agences régionales de santé rendent publics le 
programme des analyses des substances perfluoroalkylées et 
polyfluoroalkylées dans les eaux destinées à la consommation 
humaine, notamment les eaux conditionnées en bouteille, 
ainsi que les résultats de ce programme sous la forme d’un 
bilan annuel régional. À partir de ces résultats, le ministre 
chargé de la santé publie chaque année un bilan national de la 
qualité de l’eau au robinet du consommateur en France au 
regard des substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées. 

Amendement no 36  présenté par M. Michoux, M. Lenoir, 
M. Chaix, M. Gery, M. Chenu, Mme Lorho, M. Michelet et 
M. Jolly. 

Supprimer cet article.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 845 

sur l’amendement no 34 de M. Michoux à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à protéger la population des risques liés aux substances 
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 245 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.     

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 50 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Anthony 
Boulogne, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, 
M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Katiana Levavasseur, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Romain Tonussi, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber.      

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 27 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean 
Laussucq, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Sophie Panonacle, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier.      

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud.      

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 1 

M. Philippe Juvin. 

Contre : 7 

Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Vincent Jeanbrun, M. Éric Liégeon, 
M. Thierry Liger et M. Alexandre Portier. 

Abstention : 2 
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Mme Anne-Laure Blin et M. Fabien Di Filippo. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 35 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Marina 
Ferrari, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 8 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, 
M. Marcellin Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Éric Michoux et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Patrice Martin a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Mme Katiana Levavasseur n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 846 

sur l’amendement no 22 de M. Vos à l’article 1er de la proposition de loi 
visant à protéger la population des risques liés aux substances perfluo-
roalkylées et polyfluoroalkylées (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 245 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 48 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Anthony 
Boulogne, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, 
M. Bruno Clavet, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, 
M. Romain Tonussi, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 29 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Daniel 
Labaronne, M. Jean Laussucq, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Joséphine Missoffe, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Annie Vidal et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 42 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
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Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 1 

M. Philippe Juvin. 

Contre : 7 

Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Vincent Jeanbrun, M. Éric Liégeon, 
M. Thierry Liger et M. Alexandre Portier. 

Abstention : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Fabien Di Filippo. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 35 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 18 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 8 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, 
M. Marcellin Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Éric Michoux et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Patrice Martin a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
Mme Katiana Levavasseur n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 847 

sur l’amendement no 13 de M. Meurin à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à protéger la population des risques liés aux substances 
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 244 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 54 

M. Maxime Amblard, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Anthony 
Boulogne, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, 
M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
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Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 29 

M. Antoine Armand, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Daniel 
Labaronne, M. Jean Laussucq, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Annie Vidal et M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 38 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Christophe Bex, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 35 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, M. Stéphane Hablot, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Fabien Di Filippo. 

Contre : 4 

M. Vincent Descoeur, M. Éric Liégeon, M. Thierry Liger et 
M. Alexandre Portier. 

Abstention : 2 

Mme Josiane Corneloup et M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 37 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Marina 
Ferrari, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

Mme Soumya Bourouaha, M. André Chassaigne, M. Marcellin 
Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 7 
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M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 848 

sur l’article 1er de la proposition de loi visant à protéger la population 
des risques liés aux substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 269 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 204 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Contre : 59 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Anthony Boulogne, M. Eddy Casterman, M. Sébastien 
Chenu, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Thierry 
Frappé, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 31 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Daniel Labaronne, M. Jean 
Laussucq, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Roland Lescure, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Annie Vidal et M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 43 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez et M. Boris Vallaud. 

Contre : 2 

M. Julien Gokel et Mme Florence Herouin-Léautey. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 9 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Vincent Jeanbrun, 
M. Éric Liégeon, M. Thierry Liger, M. Alexandre Portier et 
M. Nicolas Ray. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 36 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
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M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 23 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 

M. Harold Huwart, M. Stéphane Lenormand, M. Laurent 
Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. André 
Chassaigne, Mme Elsa Faucillon, M. Marcellin Nadeau et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Matthieu Bloch, Mme Hanane Mansouri et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Abstention : 5 

M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Julien Gokel et Mme Florence Herouin-Léautey ont fait 
savoir qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 849 

sur l’amendement no 16 de M. Meurin à l’article 1er bis de la propo-
sition de loi visant à protéger la population des risques liés aux 
substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 235 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 65 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 54 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Auguste Evrard, M. Thierry 
Frappé, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Kévin Pfeffer, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric- 
Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 22 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Jean Laussucq, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Roland Lescure, M. Sylvain Maillard, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 35 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 29 
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M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Fabien Di Filippo. 

Contre : 6 

M. Jean-Didier Berger, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Éric Liégeon, M. Thierry Liger et 
M. Alexandre Portier. 

Abstention : 1 

M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 36 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé- 
Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 22 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Marina 
Ferrari, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, M. François 
Jolivet, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, Mme Naïma 
Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, M. Marcellin Nadeau 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 8 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane Mansouri, M. Maxime 
Michelet, M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Philippe Juvin a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 

M. Antoine Vermorel-Marques n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 850 

sur l’amendement de suppression no 37 de M. Michoux à l’article 2 de 
la proposition de loi visant à protéger la population des risques liés 
aux substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 256 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 53 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
M. Sébastien Chenu, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Auguste Evrard, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Nadine 
Lechon, M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
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Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 31 

M. David Amiel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le 
Nabour, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Roland Lescure, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Annie Vidal et M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 39 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Christophe Bex, M. Idir 
Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 35 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 7 

M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Vincent 
Jeanbrun, M. Philippe Juvin, M. Éric Liégeon, M. Thierry 
Liger et M. Alexandre Portier. 

Abstention : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Fabien Di Filippo. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 36 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé- 
Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 22 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 17 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Laurent Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 6 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa 
Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Marcellin Nadeau et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 7 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 
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Abstention : 1 

M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 851 

sur l’amendement de suppression no 36 de M. Michoux à l’article 2 bis 
de la proposition de loi visant à protéger la population des risques liés 
aux substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 278 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 64 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
M. Sébastien Chenu, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Auguste Evrard, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, M. René Lioret, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 34 

M. David Amiel, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Jean-Michel 
Jacques, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Roland 
Lescure, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Véronique Riotton, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 43 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Christophe Bex, M. Idir 
Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 

M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, Mme Alma 
Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 1 

Mme Colette Capdevielle. 

Contre : 42 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Julien Gokel, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Céline Thiébault-Martinez, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 8 

Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Vincent Jeanbrun, M. Éric Liégeon, 
M. Thierry Liger, M. Alexandre Portier et M. Nicolas Ray. 

Abstention : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Fabien Di Filippo et M. Philippe 
Juvin. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 37 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
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Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Christophe Blanchet et M. Pascal Lecamp. 

Contre : 21 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Marina 
Ferrari, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 19 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Laurent Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, 
M. Marcellin Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 7 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Colette Capdevielle a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 852 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à protéger la population 
des risques liés aux substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 282 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 231 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Contre : 50 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Auguste Evrard, M. Thierry 
Frappé, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 39 

M. David Amiel, M. Antoine Armand, M. Florent Boudié, 
M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Jean-Michel Jacques, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Roland Lescure, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Véronique Riotton, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 45 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
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Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 46 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 10 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
M. Vincent Jeanbrun, M. Éric Liégeon, M. Thierry Liger, 
M. Alexandre Portier et M. Nicolas Ray. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 38 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 

Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 22 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 20 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Laurent Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 8 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 7 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Belkhir Belhaddad.  
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